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Litige récuperation annonce vente
immobiliere

Par bruno72540, le 30/07/2013 à 09:46

je viens de mettre ma maison en vente sur le bon coin .j ai été contacté par le site de
particulier a particulier qui ma proposer de mettre mon annonce sur leur site après des
explication a ne plus finir j ai céder il me facture ce service 600 euro a payer en 4 fois mais n
ayant pas signé de contrat puisque ceci c est fait sur internet avec mon no de carte bancaire
,peut on faire opposition sur la carte et bloquer les prélèvements , que faire pour arrêter ce
prélèvement? merci pour votre réponse éventuel
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